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Liberté * Egalité * Fraternité

RÉPUBUC8JE FRANÇAISE

PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2018

AUTORISANT LE GAEC DES GRANGES DU SAPIN A DEFRICHER DES BOIS SITUES SUR LE
TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE CHENECEY BUILLON

VU le Code Forestier, notamment ses articles L 214-13, L 214-14, L 341-1 à L 341-10, R 214-30
et R 214-31 ;

VU l'instruction technique DGPE/SDFCB/2015-925 du 3 novembre 2015 concernant les règles
applicables en matière de défi-ichement suite à la loi d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation
et la forêt du 13 octobre 2014 ;

VU l'instruction technique DGPE/SDFCB/2015-656 du 29 juillet 2015 modifiée par l'instruction
technique DGPE/SDFCB/2015-1167 du 30 décembre 2015 concernant les modalités de calcul
de l'indemnité équivalente au coût des travaux de boisement ou reboisement ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-10-08-019 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature à M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2018-10-10-002 du 10 octobre 2018 portant subdélégation de
signature de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

VU la demande présentée par le GAEC des Oranges du Sapin, enregistrée à la Direction
Départementale des Territoires du Doubs le 04 décembre 2018 tendant à obtenir l'autorisation
de défi-icher 0,40 ha de bois situés sur le territoire de la commune de CHENECEY
BUILLON ;

VU l'accusé réception à la date du 7 décembre 2018 et la délibération du conseil municipal de
CHENECEY BUILLON en date du 11 décembre 2018 autorisant le GAEC des Oranges du
Sapin à déposer une demande d'autorisation de défrichement ;

CONSIDERANT qu'il résulte de l'instmction de la demande d'autorisation de défi-ichement
qu'aucun motif de refus mentionné à l'article L 341-5 du Code Forestier ne peut être retenu ;

CONSIDERANT que les terrains, objet de la présente autorisation de défrichement, se
caractérisent par un enjeu, environnemental, économique et social, faible ce qui génère un
coefficient multiplicateur de l au titre de la compensation ,

ARRETE
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ARTICLE l - Est autorisé, le défi-ichement de 0,40 ha de bois situés sur la commune de
CHENECEY BUILLON dont les références cadastrales sont les suivantes :

Commune

CHENECEY BUILLON

Section Numéro

573

Surface cadastrale Surface à défi-icher
totale en ha en ha

1,3990

TOTAL

0,4000

0,4000

en vue de la construction d'un bâtiment agricole.

Les travaux de déboisement seront réalisés hors des périodes de reproduction et de nidification
(allant du mois de mars à fin août) afin de limiter l'impact du défrichement sur l'environnement.

ARTICLE 2-Com ensations

La présente autorisation est subordonnée, au titre de la compensation :

. à l exécution, sur d autres terrains, des travaux de boisement ou reboisement pour une
surface correspondante à la surface défiichée, soit sur une surface d'au moins 40 ares (acte
d'engagement des travaux à nous retourner, le cas échéant, dans un délai d'un an - voir
annexe l ) ',

ou

. au versement au Fonds Stratégique de la Forêt et du Bois (FSFB) d'une compensation
financière de l 200   (déclaration du choix de verser au FSFB l'indemnité équivalente à
nous retourner, le cas échéant, dans un délai d'un an - voir annexe!).

En l'absence de retour de l'aimexe l ou de l'annexe 2, dûment complétée et signée, dans un délai de
un an à compter de la notification de la présente décision, il sera procédé à la mise en recouvrement
d office de l'indemnité compensatoire de l 200   au profit du fonds stratégique de la forêt et du bois
(FSFB).

ARTICLE 3-Durée

La validité de la présente autorisation de défrichement est de 5 ans.

ARTICLE 4 - Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique «Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours. fr

® Calcul du montant équivalent pour les travaux sylvicoles et la compensation financière =
0, 40 (surface défrichée en ha) x l (coefficient multiplicateur) x l 000   + 2 000   (coût moyen de mise à
disposition du foncier en  /ha + coût moyen d'un boisement en  /ha) = l 200  .
Nota : le montant ne peut être inférieur à l 000   qui correspond au coût de mise en place d'un chantier
de reboisement.
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ARTICLE 5 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. Raphaël BONZON du GAEC des
Oranges du Sapin, M. le Maire de la commune de CHENECEY BUILLON, le Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera affiché à la mairie de CHENECEY BUILLON et inséré au Recueil des Actes
Administratifs de la Préfecture.

Fait à BESANCON, le 19 DEC. 2015
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur Départemental
des Territoires,

Et par subdélégation
Frédéric CHEVALLIER

Responsable de l'unité forêt, faune sauvage,
chasse, pêche
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Liberté * Egalité * Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2018-

portant APPLICATION DU REGIME FORESTIER
FORET COMMUNALE DE CERNAY L'EGLISE

VU le Code Forestier, notamment ses articles L214-3, R 214-2 et R 214-8 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-10-08-019 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature à M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

VU l'arreté préfectoral n° 25-2018-10-10-002 du 10 octobre 2018 portant subdélégation de
signature de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

VU la demande présentée par la commune de CERNAY L'EGLISE, enregistrée à la Direction
Départementale des Territoires du Doubs le 13 décembre 2018 tendant à obtenir l'application
du régime forestier sur 2, 8330 ha de bois situés sur le territoire de la commune de CERNAY
L'EGLISE ;

VU l'avis favorable de l'ONF en date du 10 décembre 2018 ;

ARRETE

ARTICLE l - Relève du régime forestier la parcelle dont les références cadastrales sont les
suivantes :

Commune

CERNAYL'EGLISE

Section

e

 

68

Surface cadastrale

totale (ha)

2,8330
TOTA

Surface à appliquer
au régime forestier

ha
2,8330
28330
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ARTICLE 2 - Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 me Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site hitemet www. telerecours. fr.

ARTICLE 3 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Directeur de l'Office National des
Forêts - Agence du Doubs, M. le Maire de la commune de CERNAY L'EGLISE, le Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera afBché à la mairie de CERNAY L'EGLISE et inséré au Recueil des Actes
Administratifs de la Préfecture.

Fait à BESANCON, le \ Q DEC. 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires
du Doubs,

Et par subdélégation
Frédéric CHEVALLIER
Responsable de l unité forêt, faune sauvage,
chasse, pêche
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

25-2018-12-13-015

Arrêté portant approbation du document d'aménagement de

la forêt communale de GRANDFONTAINE pour la

période 2019-2038 
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P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É  

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,  
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET 
 

Service Régional de la Forêt et du Bois  
 
Département : DOUBS 
Forêt communale de GRANDFONTAINE  
Contenance cadastrale : 203,5299 ha  
Surface de gestion : 203,53 ha 
Révision du document d'aménagement 
2019-2038 

 
Arrêté d’aménagement n°  

portant approbation 
 du document d'aménagement  

de la forêt communale de 
GRANDFONTAINE  

 pour la période 2019-2038 
 

 
Le Préfet de la région B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T E 

Préfet de la Côte d'Or 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite  
 
 

VU  les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et 
D214-16 du Code Forestier ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de la région Franche-Comté, arrêté le 23/06/2006 ; 

VU  l’arrêté ministériel en date du 26/02/2002 réglant l’aménagement de la forêt communale de 
GRANDFONTAINE pour la période 2000 - 2019 ; 

VU la décision du Conseil municipal de la commune de GRANDFONTAINE en date du 
12/11/2018, visé par la Préfecture de Besançon le 13/11/2018, donnant son accord au projet 
d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret du 27 avril 2018 nommant M. Bernard SCHMELTZ, Préfet de la région 
Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU  l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature du Préfet 
à M. FAVRICHON Vincent et la décision n° 2018-72-D du 1er décembre 2018, portant 
subdélégation à M. CHAPPAZ Olivier ;  

SUR  proposition du Directeur Territorial de l'Office National des Forêts ; 

SUR  proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt. 

ARRÊTE  

 

Article 1er : La forêt communale de GRANDFONTAINE (DOUBS), d’une contenance de 
203,53 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction 
écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une 
gestion durable multifonctionnelle.  
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Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 203,24 ha, actuellement composée de chêne 
sessile (49 %), hêtre (18 %), charme (14 %), sapin pectiné (5 %), chêne pédonculé (3 %), érable 
champêtre (3 %), alisier torminal (1 %), frêne (1 %), mélèze d’Europe (1 %), merisier (1 %), pin 
noir d’Autriche (1 %), pin sylvestre (1 %), robinier (1 %) et de tilleul (1 %). Le reste, soit 
0,29 ha, est constitué d’emprises. 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en futaie régulière sur 201,62 ha.  
Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de 
ces peuplements seront le chêne sessile (161,32 ha), le tilleul à grandes feuilles (34,13ha), le 
chêne pédonculé (4,09 ha) et le hêtre (2,08 ha).Les autres essences seront maintenues comme 
essences objectif associées - hormis le sapin pectiné et le pin noir d’Autriche. 

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2019 – 2038) : 
-  La forêt sera divisée en six groupes de gestion : 

� Un groupe de régénération, d’une contenance de 33,01 ha, au sein duquel 26,17 ha 
seront nouvellement ouverts en régénération, 27,00 ha seront parcourus par une coupe 
définitive au cours de la période, et 12,73 ha feront l'objet de travaux de plantation ; 

� Un groupe de jeunesse, d’une contenance de 46,71 ha, qui fera l'objet des travaux 
nécessaires à l'éducation des peuplements et qui pourra être parcouru par une première 
coupe d'éclaircie en fin de période ; 

� Trois groupes d’amélioration, d’une contenance totale de 122,19 ha, qui seront 
parcourus par des coupes selon une rotation de 10 ans ; 

� Un groupe d’évolution naturelle d’une contenance de 1,62 ha, qui sera laissé en l’état. 
 

- l'Office National des Forêts informera régulièrement le Conseil Municipal de la commune 
de GRANDFONTAINE  de l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et ce dernier 
mettra en œuvre toutes les mesures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en 
optimisant et suivant la capacité d'accueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des 
demandes de plans de chasse concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de 
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents) 
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en 
œuvre. 

Article 4 : Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture, et de la Forêt, et le 
Directeur Territorial de l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du DOUBS. 

 
        Besançon, le 13 décembre 2018 
 

Pour le Préfet de la Région Bourgogne-Franche-Comté et par délégation, 
Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

et par subdélégation, 
Le Chef du Service Régional de la Forêt et du Bois 

 
 

Olivier CHAPPAZ 
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